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OBJET : AC180102 : ACCORD-CADRE MULTI ATTRIBUTAIRES RELATIF AUX PRESTATIONS 
D'ÉTUDES PLURIDISCIPLINAIRES EN INFRASTRUCTURES - LOT 2 : PRESTATIONS 
D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE PLURIDISCIPLINAIRES 
PROJET D'AVENANT N° 1 PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU GROUPEMENT 
TITULAIRE DU MARCHE - AUTORISATION DE SIGNATURE 

Le 20 novembre 2020 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 13/11/2020, 
conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa
BENKACI, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, 
Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-
Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès 
DAURES, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO,
Monsieur Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur 
Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Monsieur Sylvain DIJON à
Madame Dominique AUGEY, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gilles
DONATINI à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Michael ZAZOUN à Madame Karima ZERKANI-
RAYNAL. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Kayané BIANCO, Monsieur Jacques BOUDON. 
Secrétaire : Monsieur Rémi CAPEAU

Monsieur Jean-Louis VINCENT donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jean-Louis VINCENT
CO-RAPPORTEUR(S) : Monsieur Eric CHEVALIER 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : AC180102 : ACCORD-CADRE MULTI ATTRIBUTAIRES RELATIF AUX 
PRESTATIONS D’ÉTUDES PLURIDISCIPLINAIRES EN INFRASTRUCTURES - LOT 2 : 
PRESTATIONS D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE PLURIDISCIPLINAIRES 
PROJET D'AVENANT N° 1 PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU 
GROUPEMENT TITULAIRE DU MARCHE - AUTORISATION DE SIGNATURE 
- Décision du Conseil

La  ville  d’Aix-en-Provence  a  notifié  l'accord-cadre  à  marchés  subséquents  N°AC180102
relatif  aux  prestations  d'études  pluridisciplinaires  en  infrastructures  –  Lot  2  Prestations
d'assistance  à  maîtrise  d'ouvrage  pluridisciplinaires  au  groupement  conjoint  ARTELIA
VILLE  ET  TRANSPORT/  AFC  ARCHITECTURE,  dont  le  mandataire  solidaire  est
ARTELIA VILLE ET TRANSPORT, le 27 juillet 2018.

Suite  au  transfert  des  activités  de  la  SAS AFC ARCHITECTURE au  profit  de  la  SAS
d'architecture CYLEA et de la cessation d'activités de la SAS AFC ARCHITECTURE au 30
septembre 2020, la composition du groupement est modifiée comme suit : 
- ARTELIA VILLE ET TRANSPORT (mandataire solidaire)
- CYLEA (co-traitant)

Il convient, par conséquent, de passer un avenant au contrat pour modifier la composition du
groupement titulaire  sur le fondement. de l'article 139-4° b) du décret n°2016-360 du 25
mars 2016 relatif aux marchés publics, en vigueur au moment de la passation de l’accord
cadre, qui dispose qu'un nouveau titulaire peut remplacer le titulaire initial d'un marché public
dans  le  cas  suivant  : "  …Dans  le  cas  d'une  cession  du marché  public,  à  la  suite  d'une
opération de restructuration du titulaire initial, à condition que cette cession n'entraîne pas
d'autres  modifications substantielles  et  ne soit  pas  effectuée dans le  but  de soustraire  le



marché public aux obligations de publicité et de mise en concurrence. Le nouveau titulaire
doit remplir les conditions qui avaient été fixées par l'acheteur pour la participation à la
procédure de passation du marché public initial ".

Ne modifiant  en  rien  le  contenu  du marché  initial,  cette  cession  n'entraîne  donc  aucune
modification substantielle,  telle que définie à l'article 139-5° du décret n°2016-360 du 25
mars 2016 :
"En tout état de cause, une modification est substantielle lorsqu'au moins une des conditions
suivantes est remplie:
a)  Elle  introduit  des  conditions  qui,  si  elles  avaient  été  incluses  dans  la  procédure  de
passation initiale, auraient attiré davantage d'opérateurs économiques ou permis l'admission
d'autres opérateurs économiques ou permis le choix d'une offre autre que celle retenue;
b) Elle modifie l'équilibre économique du marché public en faveur du titulaire d'une manière
qui n'était pas prévue dans le marché public initial;
c) Elle modifie considérablement l'objet du marché public;
d) Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des
hypothèses prévues au 4° ;"

Ainsi, en application des dispositions réglementaires fixées par le décret cité supra et au vu
des documents transmis par les sociétés concernées (voir en annexe), les conditions d'une
cession du marché sont parfaitement respectées. 

Par  cette cession,  la  SAS CYLEA reprendra  donc à son compte l'ensemble des  droits  et
obligations découlant de l'exécution de l'accord-cadre N°AC180102.

En conséquence, mes Chers Collègues, je vous demande de bien vouloir :

- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint délégué aux Marchés Publics
à  signer  l’avenant  n°1  à  l'accord-cadre  N°AC180102  portant  modification  du
groupement titulaire de l'accord-cadre.



DL.2020-282 - AC180102 : ACCORD-CADRE MULTI ATTRIBUTAIRES RELATIF AUX 
PRESTATIONS D'ÉTUDES PLURIDISCIPLINAIRES EN INFRASTRUCTURES - LOT 2 : 
PRESTATIONS D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE PLURIDISCIPLINAIRES 
PROJET D'AVENANT N° 1 PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU 
GROUPEMENT TITULAIRE DU MARCHE - AUTORISATION DE SIGNATURE 
- 

Présents et représentés : 53

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 26/11/2020 
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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Entre

 
d'une part, la ville d'Aix-en-Provence, représentée par Monsieur Jean-Louis Vincent, Adjoint au maire 
délégué aux marchés publics, à la commande publique et à l'optimisation de l'achat public, agissant en 
cette qualité et en vertu de la délibération n°…………………………………., 
 
Et 
 
d'autre part, le groupement conjoint ARTELIA VILLE ET TRANSPORT / CYLEA, dont la société 
ARTELIA VILLE ET TRANSPORT est mandataire solidaire, représentée par Monsieur Jérôme Dubois, 
directeur adjoint région Sud Est et Directeur de l'agence de Marseille, sise 18, rue Elie Pelas, immeuble 
le Condorcet, 13016 Marseille. 
 

Article 1 – Objet de l’avenant N°1 
 
L'accord-cadre 180102 a été notifié le 27/07/2018 à ARTELIA VILLE ET TRANSPORT mandataire 
solidaire du groupement conjoint  ARTELIA VILLE ET TRANSPORT / AFC ARCHITECTURE. 
 
Suite au transfert des activités de la SAS AFC ARCHITECTURE au profit de la SAS d'architecture 
CYLEA et de la cessation d'activités de la SAS AFC ARCHITECTURE au 30 septembre 2020, la 
composition du groupement est modifiée comme suit :  

- ARTELIA (mandataire) 
- CYLEA (co-traitant) 

 
Article 2 – Paiement du co-contractant 
 
L'article 4 de l'acte d'engagement relatif au paiement est modifié comme suit :La personne publique 
contractante se libérera des sommes dues au titre du présent accord-cadre en faisant porter le montant 
au crédit du ou des comptes suivants : 
 

Ouvert au nom de : SAS CYLEA 

Pour les prestations suivantes : architecture urbaine, CAO, DAO 

Domiciliation : BNP PARIBAS 

Code banque : 3004 Code guichet : 00632  N° de compte : 00010252148 Clé RIB : 08 

IBAN : FR76 3000 4006 3200 0102 5214 808 

BIC : BNPAFRPPXX 

 

Article 3 – Dispositions générales  
 

Toutes les autres clauses de l'accord-cadre 180102 demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant lesquelles prévalent en cas de différence. 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa date de notification.  

 
Pour le groupement représenté par la société 
ARTELIA 

          Pour la ville d'Aix-en-Provence 

        Le          Le 

 Jean-Louis Vincent 
Adjoint au Maire 

délégué aux marchés publics, 
à la commande publique 

 et à l'optimisation de l'achat public 
 

 







 

 

 

CYLEA - 29B ROUTE DE BEAUSOLEIL - MARSEILLE 13016 - FRANCE 

Inscription à l’Ordre des Architectes de la Région PACA sous le n° pro S20230 

SIRET : 842532871 00014 RCS de Marseille – TVA int. FR 76 842532871 

 

 

 

 

 

DECLARATION 

 
Chiffre d’affaires des trois dernières années pour les sociétés CYLEA 

 

 2020 

Estimatif 

2019 2018 

 
Chiffre d’affaires global 

CYLEA 

 

418 000,00€ 405 600,00€ 382 125,00€ 

 
Part du chiffre d’affaires concernant les 

fournitures, services, ou travaux objet du 
marché́  

 

70% 70% 70% 

 

POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT                                                              Fait à Marseille, le 06/10/2020 
 

 

DEROBERT Cyril 
Architecte DPLG et 

Président SAS CYLEA 
 
 
 

 



 

 

 

CYLEA – 05 Rue Francis DAVSO - MARSEILLE 13001 - FRANCE 

Inscription à l’Ordre des Architectes de la Région PACA sous le n° pro S20230 

SIRET : 842532871 00014 RCS de Marseille – TVA int. FR 76 842532871 

 

 

 

DECLARATION 

 
Déclaration de l’effectif moyen des trois années pour la société CYLEA 

 

 2020 

Estimatif 

2019 2018 

 

 

 

Effectifs CYLEA 

 

Personnes 

encadrantes 

 

Cyril DEROBERT 

et  

Laurent 

PLAGNES 

Cyril DEROBERT 

et Laurent 

PLAGNES 

Cyril DEROBERT 

et Laurent 

PLAGNES 

Autres 

 

 

2 architectes 

1 administratif 

1 paysagiste 

2 architectes 

1 administratif 

1 paysagiste 

1 architecte 

2 dessinateurs 

1 administratif 

1 paysagiste 

 

POUR SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT                                                              Fait à Marseille, le 06/10/2020 
 

 

DEROBERT Cyril 
Architecte DPLG et 

Président SAS CYLEA 
 
 
 

 



 

 

CYLEA - 29B ROUTE DE BEAUSOLEIL - MARSEILLE 13016 - FRANCE 

Inscription à l’Ordre des Architectes de la Région PACA sous le n° pro S20230 

SIRET : 842532871 00014 RCS de Marseille – TVA int. FR 76 842532871 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 

 
Je soussigné Cyril DEROBERT, agissant en tant que Président de la SAS CYLEA, atteste sur 

l’honneur que l’ensemble des références présentées dans le cadre de la candidature pour 

l’accord-cadre prestations d’études pluridisciplinaires en infrastructure Marché Subséquent n°1- 

Aménagement des espaces publics entre le Tribunal de Grande Instance et la Cour d’Appel d’Aix-

en Provence, sont exactes. 

 
 
 
A Marseille le 05 octobre 2020 
 
Cyril DEROBERT 
Président Groupe S.A.S CYLEA 
 

 



Année Pays
Région / 

Département
Maître d'ouvrage Dénomination de la mission Mission réalisée

Coût des 

Travaux

Montant de la 

mission / 

Opération

Partenaires 

associés

2019 France OCCITANIE
CDC HAUTE 

ARIÈGE

Création d'une voie verte entre Ax les tgermes et 

Tarascon (36km)
MOE 5M€     120 000,00 € 

SAFEGE 

mandataire  

2019 France Miramas
EPAD OUEST 

PROVENCE

Étude d'aménagement et urbanisme du Quartier de La 

Boule Noire
APS        25 000,00 € SAFEGE

2019 France Miramas SPL SENS URBAIN Étude préalable d'urbanisme - Réalisation d'un plan guide

Mission de conseil, d'analyse 

prospective et de programmation 

pour l'aménagement du secteur 

Mourre Blanc à Miramas

       24 750,00 € 
GINGER 

BURGEAP

2018 France
Saint Rémy de 

Provence

Communauté de 

Commune Vallée 

des Baux-Alpilles

Mission de maîtrise d'œuvre pour l'extension n°4 de la ZAC 

de la Massane

Mission de MOE partielle  

(ARTELIA mandataire) - En cours

795 000 €  coût 

prévisionnel

ARTELIA  

(Mandataire)

2018 France Carpentras
Ville de 

Carpentras

Mission de maîtrise d'œuvre relative aux travaux 

d'aménagement d'une plateforme paysagère et d'un parking 

de surface sur le terrain de Rey

Mission de MOE complète  

(ARTELIA mandataire) - En cours
33 750,00 €

ARTELIA 

(Mandataire)

2018 France Ariège DREAL
Mission 1% Paysage, pour la requalification de la RN20 entre 

Tarascon et Ax -les-Thermes

Etudes Paysagères et de 

prospectives urbaines
50K€

BIOTOP 

environnement

2017 France
Bouches du 

Rhone

Métropole Aix-

Marseille Provence

Etude de conception nécessaires à la viabilisation, 

l'aménagement urbain et paysager du secteur Sud de la ZAC 

du Petit Arbois

37K €
TPF Ingénierie / 

AT Paysage

2017 France
Bouches du 

Rhone

EPAD Ouest 

Provence

Faisabilité ,  définition d'un schéma directeur du secteur de la 

ZAC des CRAUX et  études préopérationnelles 

d'aménagement du site de 4 ha , Commune d'ISTRES

Etudes de prospectives urbaines 20K€

2017 France
Bouches du 

Rhone

EPAD Ouest 

Provence

Faisabilité,  définition d'un schéma directeur du secteur de la 

Boule Noire et  études préopérationnelles d'aménagement du 

site de 20 ha en vue de l'aménagement d'une ZAC habitat et 

activités tertiaires, commune de Miramas

AMO 30K€ SAFEGE

2017 France
Bouches du 

Rhone

EPAD Ouest 

Provence

Faisabilité , AMO pour la définition d'un schéma directeur de 

la presqu'ile Saint Gervais et les études préopérationnelles 

d'aménagement du site de l'Estagnon à Fos Sur Mer

Etudes de prospectives urbaines 5M€ 25K€

URBANISME ET PAYSAGE / Aménagement de ZAC
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IVIerci de rappeler  ces references :

N/ref.: SAUSAR/SJ /NP ? 95 .2019

Ist res, le30aout2019

Monsieur  Cyr il DEROBERT

CYLEA
5, Rue Frangis DAVSO

13001 MARSEILLE

Objet : Cer t ifica t  de capacite

Mission  d'elabora t ion  du  schema d'amenagement  du  fu tur  quar t ier

durable de la  Boule Noire, ZAC de la  Peronne a  Miramas, n iveau  APS

J e soussigne, Monsieur  Stephane ALLORGE, Directeur  de 1'epad Quest  Provence,

a t teste que Ie cabinet  CYLEA, represen te par  Monsieur  Cyr il DEROBERT, a  rea lise

les presta t ions d'elabora t ion  du  schema urba in  n iveau  Avant -projet  Sommaire du

fu tur  quar t ier  de la  Boule Noire a  Miramas, au  sein  de la  ZAC de la  Peronne. Ce

projet , con$u comme un  Quar t ier  Durable Mediter raneen , a  ete mene dans la

cont inu ite des eludes prelimina ires et  de fa isabilit e u rba ine conduites en  2018 par

CYLEA et  SAFEGE.

J 'a t teste par  la  presen te que ces presta t ions on t  ete par fa itement  executees, en

conformite avec Ie cah ier  des charges.

La  qua lite du  t rava il, Ie respect  des dela is, et  la  disponibilit e aupres de la  mait r ise

d'ouvrage et  des elus on t  ete par t icu lierement  apprecies.

Fa it  pour  va loir  ce que de droit ,

Le Din

Stephane

cte.ur ,

ALLORGE

A










